
  

 



 

 

 



Bonjour à tous! 

 

C’est avec plaisir que je vous présente le rapport annuel de l’année scolaire 2022-

2023 de l’école Louis-Lafortune. Il représente les efforts déployés par tous les 

acteurs entourant nos élèves afin de créer un environnement favorisant le 

développement et la réussite de chacun des élèves de notre école. 

 

Vous y trouverez un résumé des principales activités et faits saillants de 

l’année 2022-2023.   

 

Nous tenons à souligner le travail de toute l’équipe qui a su permettre aux 

élèves de vivre des réussites au quotidien. 

 

Nous vous souhaitons bonne lecture ainsi qu’une bonne année scolaire 2023-

2024. 

 

Bonne lecture chers parents, et bonne continuité! 

 

Stéphanie Hautot 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre vision 
À l’école Louis-Lafortune, nous croyons qu’il est essentiel que tous les acteurs de 
l’équipe croient au plein potentiel de nos élèves et mettent en place des moyens 
concrets qui respectent le rythme et les besoins de chacun d’entre eux.  

Nous souhaitons que ces moyens donnent le goût aux élèves de se faire confiance, 

de s’épanouir et de s’engager dans leur parcours scolaire par le biais d’activités 

inspirantes et motivantes.    



  

  

  

  

  

  

 

https://o365csdgs-my.sharepoint.com/personal/nathalie_lequin-pomerleau_cssdgs_gouv_qc_ca/Documents/_CSDGS/Rapport%20annule%202021-2022/Etablissement/2022-05-25-Rapport-Annuel_Etablisssement-primaire-2021-2022.docx#_Toc104456946
https://o365csdgs-my.sharepoint.com/personal/nathalie_lequin-pomerleau_cssdgs_gouv_qc_ca/Documents/_CSDGS/Rapport%20annule%202021-2022/Etablissement/2022-05-25-Rapport-Annuel_Etablisssement-primaire-2021-2022.docx#_Toc104456948
https://o365csdgs-my.sharepoint.com/personal/nathalie_lequin-pomerleau_cssdgs_gouv_qc_ca/Documents/_CSDGS/Rapport%20annule%202021-2022/Etablissement/2022-05-25-Rapport-Annuel_Etablisssement-primaire-2021-2022.docx#_Toc104456952


 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

1 D’autres pouvoirs sont également indiqués dans la LIP et le conseil d’établissement pourrait le mentionner dans la colonne des actions réalisées. 
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